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ADVCM1AT RtUNUM IllUm 

Aou* N U rcconnsiMoni comme «torr* 
Souverain Seigneur et Maître et comme 
Chef suprims de la Patrie française. 

LA JOURNEE 
Aujourd 'hu i , a u Conse i l d e s m i 

nistre», M . Hosoessé a fa i t c o n n a î t r e 
que 1» g o u v e r n e m e n t o t t o m a n v i e n t 
do l 'av i ser d o aa d é c i s i o n d o d o n n e r 
sat i s fact ion a u x d i f férentes d e m a n d e s 
do la F r a n c e . 

K n c o n s é q u e n c e , M. D e l o a s e é a r é 
p o n d u qu'auss i tôt qu'i l aurait c o m m u 
n ica t ion d o l 'ordre du Sul tan relat i f A 
la doo ia ion d o son g o u v e r n e m e n t , la 
d i v i s i o n n a v a l e qui t terai t M y t i l è n e . 

Ce aorait la fin d u confl i t . 
x 

A la Chambre , aujourd'hui v e n d r e d i , 
s é a n c e h e b d o m a d a i r e d e s interpol la -
t i o a a : la p r e m i è r e porto s u r l a s i tua
t ion doa a g e n t s d e c h e m i n s do fer . 

x 
P lus ieura j o u r n a u x o f f i c i eux an

n o n c e n t la g r è v e g é n é r a l e d e s m i n e u r s 
c o m m e i m m i n e n t e . 5 d é l é g u é s s u c 7 
aura ient r é p o n d u d a n s ce s e n s à 
M. Cotte. L a g r è v e éc laterai t l e 11 o u 
le * 5 n o v e m b r e . 

x ; 
L e préfe t do la 8 e i n o v i e n t de sou

met tre an Conse i l munic ipa l d e P a r i s , 
en so l l i c i tant s o n a v i s , l e s d e m a n d e s 
d 'autor isat ion formulées par o n z e 
Congroamtioava. 

x 
Il n 'y a paa aujourd'hui d e n e u 

v e l i es m i l i t a i r e s du S u d - A f r i c a i n : 
ma i s s e u l e m e n t u n e dépêcha d e l o r d 
K i t o h o n o r , qu i s e d o n n e b e a u c o u p do 
mal p o u r d é m o n t r e r , s a n s y r é u s s i r , 
q u e l ' é chec d o la c o l o n n e Bennon n'a 
paa é t é u n o défai te , 

x 
On a s s u r e q u e c'est demain s a m e d i 

q u e l o d u o do CornouaiUes r e c e v r a l e 
t i tre officiel d o « p r i n c e d e Gal les ». 

C e n t auss i d e m a i n qu'aura l i e u l ' ins
ta l la t ion d u lord-maire d o L o n d r e s 
p o u r 1 9 0 1 1 9 0 2 . 

X 
L o C o n g r è s eociaJgSte a u t r i c h i e n a 

o l o s aea s é a n c e s , après a v o i r ra t ine 
« e n n o n v o a u progj f imme ot d é c i d é 
q u e aa p r o c h a i n e réunion aura i t l i eu 
d a n s d e u x a n s . 

Dana l o n o u v e a u p r o g r a m m e , i l e s t 
aff irmé q u e • la « e n q u ê t e d o l a p u i s 
s a n c e p o l i t i q u e défit ê t re u n m o y e n d e 
c o m b a t p o u r obtenir la l i b é r a t i o n d o 
la c l a s s e o u v r i è r e ». 

X 
A l a s u i t e d'an i n c i d e n t a la C o m 

m i s s i o n d u b u d g e t d e l a C h a m b r e e s 
p a g n o l e , l e min i s tre d e s F inanooa a 
d o n n é sa d é m i s s i o n , e t n n e c r i s e mi
n i s t é r i e l l e p a A l t i n é v i t a b l e . 

x 
L o p r o j e t 4 e l o i qu i d e v a i t é tab l i r lo 

d i v o r c e ma Bathe «et a j o u r n e . 

N o a s o e m m e n o o n a aujourd'hui l a 
« Chronique é l e c t o r a l e » d e s d é p a r t e 
m e n t s . Cette Chron ique s e r a t o u j o u r s 
p r é c é d é e d'une car te i n d i q u a n t l e v o t e 
d u d é p u t é d e o h a q u e a r r o n d i s s e m e n t 
a n sujet 4 e l 'od ieuse lo i c o n t r e l e s 
C o n g r é g a t i o n s . 

Ce utraVous laisse rêveur î 
Attentez , et expl iquons la dernière 

idée q u i » germé dans les cervel les fuli
gineuse» d'une bande de députés francs-
maçonequ i vient de se constituer sous 
les autfpices funèbres du F.-. Homais-
Brissop. 

Ce c groupe parlementaire » a pris un 
nom : il s'intitule « groupe de l'enseigne
ment s. 

.Son but? « Obtenir l éga l i t é de l'enfant 
devant I instruction ». 

Et comment « organiser l'égalité »? 
VoilàJe problème. 
Une fous-Commission du groupe a été 

nommée pour l'étudier. Cette sous-Com-
missieu est présidée par un n o m m é 
Béracfl, député obscur qui n'a d'autre 
illustration que celle que projette la 
lumière du troisième appartement. 

Déjà,la sous-Commission Bérard a fait 
un grand pas dans la solution du pro
blème posé. 

Elle s'est dit cuti : 
« P o u r pouvoir organiser l'égalité dea 

enfants devant l'instruction, il faut pou
voir comparer entre eux les écoliers du 
m ô m e Age. » 

Cela vous semble contradictoire? Qui 
dit comparer dit inégalité. 

Qu'importe I Comment ferait-on aboutir 
les grandes réformes laïques s'il fallait 
s'arrêter devant une absurdité? 

Continuons donc : 
« Or, pour pouvoir comparer les éco

liers entre eux, il faut les avoir sous la 
main. » 

Cela paraîtrait évident a u citoyen La 
Palisse lui-même. 

« Donc , il faut les faire passer tous par 
les m ê m e s établ issements d'instruction, 
et l'organisation de l'égalité des enfants 
a pour corollaire immédiat le monopole 
de l 'enseignement par l'Etat. » 

Et vo i lé ! Tout ce groupe d e l'enseigne
ment , toute cette sous-Commission, tout 
ce raisonnement et toutes ces absurdités 
n'ont pour but que cette s imple con
clusion : 

— Il ne reste plus qu'uneinf&mie à com-
uiottre, un droit ,i supprimer, une liberté 
i étrangler : v i v o n s infâmes, supprimons , 
f rang ions . IJOS eTrfantsde«ntJtrre doivent 
(Hrc a nourf, c o m m e lt's biens des autres, 
c o m m e l è s capitaux des autres, com'iriè 
les instruments de production des autres : 
cunt l'idéal socialiste intégral. 

Et des radicaux c o m m e MM. Briason 
se Rabiei- fraternisent A l'ombre de 
VAcacia avec des farnucbes;collectivistes 
c o m m e le citoyen Carnaud, pour pré
parer ce dernier coup de force : la socia
lisation de l'enfant. 

L'enfant traité c o m m e les al lumettes , 
comme' le tabac e t autres denrées; l'en
fant monopol isé par l'Etat; les Ames tri
turées, malaxées dans les us ines de 
l 'Etatetcoulées dans les moules officiels) 

Hâves de quelques sectaires, dira-t-on. 
rêves chimériques et que la Chambre 
n'adoptera jamais . 

Cette Chambre, nop , n'osera pas, quoi 
qu'elle en ait, suivre le « groupe d • l'en
se ignement » dans ses conclusions aussi 
radicales que socialistes. 

La crainte de l'électeur lui donnera la 
sagesse de reculer devant ces attentats. 

Mais si l'électeur, mal informé, nous 
envoie les m ê m e s hommes et la m ê m e 
majorité l'an prochain, tout cela s e fera, 
tous ces rêves seront bientôt des réalités . 

Informons donc le paye. 
Montrons-lui cette oligarchie occulte 

qui , terrée dans les antres maçonniques , 
élabore l es monstruosi tés légis lat ives 
que s e s esclaves parlementaires doivent 
adopter et faire adopter par la Chambre. 

Montrons au peuple qu'un député 
franc-maçon u'est pas le mandataire d u 
pays e t de s e s électeurs, ma i s le manda
taire d e s L o g e s auxquel les il a fait d e s 
serments inviolables de servil i té . 

Montrons q u e l e s taillis d e l'Acacia 
sont des forêts d e Bondy, dont les carre
fours sont hantés d'individus qui guettent 
nos dernières libertés pour les dévaliser 
et les étrangler. 

Démasquons ces malfaiteurs et le pays 
les repoussera. Ils sont si repoussants! 

La France, en s o m m e , n'a pas été tel
l e m e n t corrompue et avil ie qu'elle ne 
reste s incèrement éprise de liberté, et il 
faudra encore beaucoup de mensonges 
maçonniques pour persuader aux pères 
de famille que leurs enfants ne sont pas 
à eux, que ces êtres chéris dont la frêle 
existence leur a coûté tant de veil les e t 
de soucis , que ce sang de leur sang, ces 
âmes de leur3 âmes , n e leur appartien
nent pas et doivent être la propriété 
d'étrangers, d' inconnus, qui pourront 
expérimenter brutalement sur ces âmes , 
sans contrôle et sans respon sab i 1 i té, leurs 
fantaisies pédagogiques et leurs caprices 
lyranniques. 

Oui, éclairons le pays et le pays , e n 
mai prochain, refoulera dans leurs re
paires lénéhreuw c«s homme? s in is tres! 

CVK. 
—•"«sauenT* ans n*mn— 

JÉRUSALEM 
Nous avons reçu, hier soir, de Jérusalem 

cette dépêche portant la date du 7 no
vembre, a h. 8 du matin : 

Mgr Appodia, évoque auxil iaire d e 
Jérusalem, est mort subitement pendant 
la messe . EBNKST. 

Rappelons que Mgr Appodia fut In prélat 
qui voulut bien bénir les cloches de Notre-
Dame de France pendant le séjour, en mai 
dernier; du Pèlerinage de Pénitence i Jéru
salem. 

Nos lecteurs et particulièrement les pèle
rins de Jérusalem voudront prier pour lui. 

—o— 
I.a dépêche suivante, qui fait connaître 

avec divers détails une nouvelle que nous 
avons déjà publiée d'après Hâtas, nous est 
aussi parvenue hier soir, venant de Port-
Saïd et passant par Malte i 

Port-Saïd. 7 novembre. 9 heures matin. 
— Pendant la bagarre qui s'est produite 
au Saint-Sépulcre le 4 n o v e m b r e , des 
Grecs armés ont assailli des Français 
sans défense. La complicité turque est 
évidente. 16 Franciscains sont b lessés , 
dont .1 gr ièvement . 

GAZETTE DU JOUR 
LE» ifiomtm DE amiiE 

Il est curieux de constater que M. de La-
nessan, qui s'efforce avec une -rage toute 
maçonnique de supprimer toutes les céré
monies religieuses en usage dans la marine 
et pousse la Commission du budget i sup
primer le modique traitement des aumô
niers de la flotte, est contraint, d'autre 
pan, de se donner i l'Officiel un formel 
démenti. 

On peut, en effet, y lire ce matin, dans 
la liste des nouveaux chevaliers de la Lé
gion d'honneur nommés sur la proposition 
du ministre de la Marine : 

l.'abbé Bridonneau (Henri), aumônier de la 
marine; 18 ans 5 mois de services. Campagne 
du Dahomey, teqa-iSoS; expédition de Chine; 
brillante conduite au feu i Quan-Tchéou-Wan. 

M. de Lanessan peut être tranquille, 
voila un décoré dont on ne discutera pas 
les titres, car ce n'est pas dans l'antichambre 
ministérielle qu'il les a conquis. 

LE WCBOIE ia.TICLta.ICtt 

Nous avions, il y a quelques jours, parlé 
de cette bizarre prétention de la Commis
sion administrative des hospices civils de 
Toulon, de supprimer les emblèmes reli
gieux dans cet établissement, sous prétexte 
qu'ils servaientderéceptaclesàdes poussières 
microbiennes. 

On pensait que cette plaisanterie un peu 
lourde suffirait à ces singuliers hygiénistes, 
et qu'ils ne passeraient pas à l'éxecution de 
leurs menaces. 

On se trompait, les microbes anticléricaux 
auxquels ces laïcisateurs servent de récep
tacles les ont poussés jusqu'aux extrêmes 
sottises. 

Au moment où l'on venait décrocher les 

INFORMATIONS 
DU SOiR 

CONSEIL DES MINISTRES 
L*« ministres se son» réunis ce matin, à 

nerf ses socs la présidence de M. Loubet. 
\!e nù'n.stre des Affaires étrangères a rendu 

•empte fies «flaire» extérieures en cours. 
Los ministres de» Travaux publics et de 

rXBi-B-iiii'ire ont entretenu le Consolides inter
pellations Ue MM. iloMz et Narbouae. qui 
•loivent Tenir cette après-midi en discussion 
devant la Chambra. 

Le Conseil s'est ensuite occupé des différents 
amendements é la loi sur la marine marchande. 

LE SULTAN CÉOK 
M. Delcassé, ministre des Affaires étrangères, 

a but connaître au président de la République 
et t ses collègues, réunis ce maon en Conseil, 
au palais de l'Elysée, que la Perte vient de 
«viser qu'elle a décidé de donner «atisfact jn 
aax différentes demandes de la Franco. 

Le ministre des Affaires étrangère» a ré-rondu que. dés qu'on lui aurait communiqué 
ordre du Sultan ratifiant là décision de Is 

Porte, la division naval* quitterait Mytilène. 
[Bavas) 

ÉCHOS PflRUHmENTRJRHS 

l / r a p r a u l 
• s s r l ' e x p é d i t i o n d e C h i n e 

Ls Commission du budget. aprr*s audition du 
ministre des Finances, a parte de «Ou a, ltO mil

lions le chiffre dé l'emprunt a réaliser en 8% 
perpétuel. 

Ces UIA militons, correspondant à !JS millions 
de UtHs. serviront à rembourser les sommes 
avancées lier l'Etat pour les dépenses de l'ex
pédition de Chine et t payer les indemnités 
eue» aux particuliers et aux agents de l'Etat 
français. 

Le complément des versements de la Chine 
sera affecté annuellement aux indemnités qui 

Xnt été ultérieurement Axées par la Com-
ion arbitrale du chemin de fer HankkHi-

Pèkin et les missions. 
M. Hubbard déposera son rapport lundi pro-

a V n s r a l n f n a otslasvartadra 
Le Commission d'assarXnc* et de prévoyance 

sociétés, dans aa réunion de ce matin, a décidé 
|u"uae démarche pressant* serait rails à nou-
'eau auprès du gouvernement alln it obtenir 
quu feese enta connaître ses intentions s e 
sinetess projets t'assissears obligatoire ras-
portés au ans» de la Commis*»* par M. Blé»-
venu-Martin depuis ares de deux an*. 

La Commission a cnatlau* l'examen des pro
positions de MM. deRssnsJetUdllon-Harrot sur 
les retraites des mineurs; elle n'est encore 
saisie d'aucun projet de ls part du gouverne
ment. 

Las snévsHBt* elee v laa 
Comme sanction a i interpellation Karbonne 

sur la crise viticote. M. Lestes déposera l'ordre 
du jour suivant : 

• La Chambre comptant sur leeoavernement : 
Pour isvoiiser réooalement des slcools d'in

dustrie vers l'éelasMge. le chauffage, lés mo
teurs, etc.: 

rvurever les slcools de vin ; 
l'mfler les tarifs de transport et assurer la 

distillation des vins par l'exacte application du 
paragraphe S de l'artiele 10 de la loi du Sfl dé
cembre lia», passe é l'ordre du jour. » 

M. Lasie* présentera en outre It projet de ré
solution suivant : 

La Chambre invite le .gouvernement à 
* l'effet d'interrompre prendre des Mesures 

U les saisie* opéré «s par le 
dan»Je payement dee impôts 

e également é demander à la direction du 
fonder ee faire acte *e bienveillance, en 

momentanément 
Use pour retard 
l'Invite également 
Crédit 
accordant des sursis aux onltivmleurs pour le 
payement des Intérêts. 

La proi 
Sénat par 

HCHOS DU ser* AT 
projeta ans* In dépopsalsOten 
ososAon déposes mer sur le bureau < 
ar M. Léos Ubtoé et relaUve A la pr 

du 
pro-

est la dixième proposition de même ordre dont 
le Sénat es trouve saisi, depuis le Jour ou 
M. Pioi. sénateur de la COte-dOr. e entrepris 
sa campagne contre la dépopoiattna delà France. 

La Commission des finances e»l déié saisie 
de celtes de MM. Théophile Koussel et Strauss. 
n M. Btnrein a été chargé du rapport aa peint 
de vue des conséquences budgétaire 

.Ces nombreuses propositions peuvent sa di
viser eo deux calé—' 

!• Celles de Ubbé. Théophile 

"àluliirttfss; °** r * f o r a w de to loi neuasel 
*• Celle» de M. Ptot. relatives * la «Vropola-

. r ^ t i ' o a ' e ^ ^ C o m m m s t o T ^ ' " * » * • > • 

3ÏS.1?. ifn1 *.°^?^ *• leurs proposlûons dans le plus bref délai. 
, i i!S ,*..c*ï e 2 , n d J ^ î •' f8t poaséhi* qu * ls 
t»emende de M. Théodore OirBriTeénateur des 
peux-sévres. I* Sénat pronosce la jonct'o* de 
toutes les proposTèoas soumises A son mniuén. 

Saur se livrer au grand débat sur les daagers 
e la dépopulation, que réclame M Piol. 

Toulon, 8 novembre. — Le croiseur cuirassé 
Amifal-Charner est entré ser rade ce matia 
* 7 heures. 

La Prt!*. 8 nov»irthre — Le Dugu/t»- rrouin 
vaisseuu-ècoU d appL.-s'.vn d»s ssj.iu.its est 
parti. 

crucifix, les malades ont. éjtcwkjuement 
protesté : dans une des salles, les femmes se 
sont barricadées, et on a dû enfoncer les 
portes et procéder sous la protection de la 
police. 

Ces violences ont produit une vive émo
tion en ville. 

Il est vraiment intolérable que de pareilles 
violences soient exercées sur de pauvres 
malades qui trouvent dans la vue du cru» 
citix la force de la résignation à leurs souf
frances. : 

PRIX BIEN PUCE 
M. Villaut-Duchesnois, dit la Semaine 

religieuse de Coutances, sous-préfet de 
Valognes, vient de remettre a Setur Saint-
Josepli, du Cdrmel d'Avranches, institutrice 
à Saint-Joseph, près Valognes. le prix Mon-
tyon de i ooo francs que lui a décerné 
1 Académie. 

Le sous-préret a vivement félicitéla bonne 
religieuse pour les services aussi dévoués 
que désintéressés qu'elle rend depuis de 
longues années à la population de la com
mune de Saint-Joseph. 

M. Villaut-Duchesnois a offert à la Sœur 
une snperbe médaille oeuvre d'art. 

Ajoutons que le sous-préfet vient de 
donner sa démission. 

, . TfeTtBBttUlF*l*MTS 
' " C e e t Sous ce titre que les citoyens suisses 
désignent maintenant les" francs-maçons 
qui, peu 1 peu, ont envahi tous les emplois 
rétribués, toutes les fonction* lucratives, 
laissant aux moines et aux Sœurs de cha
rité les postes de dévouement et d'abné
gation . 

Voici, d'ailleurs, comment s'exprime à 
ce sujet un journal de Genève dans un 
article intitulé : « Sus aux maçons ! » 

Dans notre vieille cité républicaine, accueil 
tante de tous les progrès dans tous les do
maines, la Franc-Maçonnerie est corruptrice de 
l'esprit public. Société d'assurance mutuelle, 
elle corrompt les consciences en en disposant 
au gré des appétits matériels. 

En veut-on une preuve f 
La plupart des nouveaux fonctionnaires de 

l'instruction publique sont des Fr. \ ; ils pullu
lent comme des têtards dans un étang. 

Le journal cont inue en invitant les ci
toyens a éliminer ces êtres malfaisants des 
fonctions publiques. 

U MIIIE PeaTIEw 
Il est certain que le séjour prolongé an 

Grand-Saint-Bernard, même à titre de 
fonctionnaire, ne doit pas être excessive
ment agréable. 

Aussi le Conseil fédéral a-t-il été obligé 
de nommer le Père prieur du fameux cou
vent titulaire du bureau de poste. 

Ces jours-ci, le prieur dut changer de ré-
^ i o a \ et la <7«Hiicil indexai, sans avoir 
ouvert de concours public comme le veulent 
Tes règlement?— lés candidats auraient fait 
défaut — a nommépouMeremplacer le nou
veau prieur, le P. Henri Lugon. 

fi est vrai que la vente des timbres-poste 
.; J Grand-Saint-Bcmard ne doit pas être 
un travail bien absorbant. 

tK,.|Wtfil,M'.P^WWT. 
Il y en a ailleurs qu en Amérique. Au 

Burgénstock, canton oe Lucarne, un hôte
lier, M. Bûcher, a fait transporter a cent 
cinquante mètres au-dessous de son empla
cement actuel l'ancienne pension Helvétia, 
un bâtiment en bois de trois étages, 

La maison a été entourés u u n solide 
échafaudage, pui* soulevée et placée sur 
des cylindre* qui ramenèrent sans secousse 
su* lé nouvel emplacement. La pension 
Helvétia compte environ aoo lits; rien n'a 
été changé i l'intérieur pour ce petit voyage : 
le* tables et les chaises sont à leur place 
habituelle dans le restaurant et on n'a en-
levéni lessabèeaux des paroi*, ni les rideaux 
et les tentures des fenêtres. 

L'émigration des maison* tend à devenir 
une chose très ordinaire. 

EN PARTANT 
Ko» conscrits pondront lire tn partant i ta 

caserne les lolumes si frais, si français, si 
gais de Rswé GASL sur la v t e salUtaUpc. 

On s'en régale dans toutes les casernes, et 
sterne avions le plaisir de les voir citer dans 
un de nos grands quotidiens de Paris le malt 
dernier. 

Ceux oui reulent rirre la ris du soldat sans 
emitter le coin du feu n'ont eu'à lire ces livres'. 
i h trouveront, au milieu d'une roulade d'éclats 
de rire, le troupier français tel qu'il pense, tel 
qu'il sert la patrie ef par-dessus tout It 
prêtre futur qui fait aimer sa soutane. 

• M a : Soutane noire, i fr. 5o; port, o (t. 35 
Mes campagnes à vélo, a fr. 5o; port, o f r . e e 

5, RUE BATXJID, Paais VIII* 

• L'HOTEL DZ VILLE 
Lis Conçriaations 

Es exécution de la loi du 1- juillet 1MI. ls 
préfet de le Seine vient de soetnetlrii au Con
seil municipal, an soUkatsat non avis, les de
mandes d'autorisation formatées par Me Con
grégations suivantes : 

•meré-Cmer de Jésus du Temple. 
Soeurs auxUlstrloas de llmmaculeé-Coneep-

tion. 
Frères Csserins dé Saint-François d'Assise. 
frères Irêshasm* «e France (Dominicains). 
Prêtres de ka Mlaéncorda 
Psseioanistes anglais. 
'ln—rt Servante* en B*crè-Crur de Marie. 
Kengieux des Secrés-Cœurs de Jésus et de 

atane. 
Réguliers de Saint-Paul (Barnabites). 
Hcsw-s Dominicaines de Sainte-Catherine de 

Henné 
franciscaines des missions ds Marie. 

, >es demandes sont «ccompagnées des sta
tuts dq chaque association, des noms de leurs 
membres, etc.. etc. 

f é président du Conseil municipal en a 
saisi |m •> Commission, laquelle s'occupe de 
i administration générale . _ , 

t'n incident sera soulevé, aa cours de le 
feenee d'aujourd'hui, a ce propos, par M. John 
Labu«q, i c re 

t-é conseiller socialiste protestera contre le 
renvoi a ia ». commission, soutenant que 1* 
qupstion doit être examinée par la *• Commis
sion (enseignement! puer tes CongrégaUcÇS 
enseignant*-* et f* I* 3- (assistance pour les 
Congrégat,, .iiïjfoerHabte* 

l>» plu*, M Tobn Labuscjulere développera. 
au nom du groupé soelalisle, un ordre du jour 
dont voici l'économie : 

l* Avis favorable é l'auterissuos. avec cri
tique de la loi nouvelle qui. k»ia d'être une 
œuvre de défende r*pubrif*ine, ronetitue nn 
danger oonr la République en reconnaissant 
à*a me, .:fkti'jns non autorisées qui peuvent 

AMtWAMAICE 
Il résulte de la réponse de M. Waldeck-

Rousseou i M. de Lavertujon, que les fiches 
policières du préfet Monteil sont légitimes, 
rég-uiières, prudentes et traditionnelles dans 
toutes les préfectures, en tant qu'elles con
cernent des fonctionnaires ou des candidats 
aux fonctions publiques; mais qu'elles se
raient abusives, odieuses et sans exemple 
dans l'administration, si elles concernaient 
des particuliers. 

Or, nous avons le regret de le dire é 
M. Waldeck-Rouaseeu : son protégé, le pré
fet de son cœur, M. Monteil, a confectionné 
cette catégorie de flohes abusives, odieuses 
et sans exemple, concernant l es particu
liers, qai mérite rtndignafion du ministre 
et la révocation de l'administrateur. 

— Pures aJJégaUons, a dit M. Waldeck-
itousseau a la tribune du Sénat; qu'on me 
montra une de ces fiches ! 

— Nous n'allons pas la lui montrer, parce 
que les délinquants n'ont pas l'habitude de 
laisser traîner les corps de délit. Pour les 
trouver, la police est le plus souvent con
trainte de vider les lieux d'aisance, et nous 
n'avons pas plus de goût à cette opération 
qu'à fouiller dans les casiers secrets de M. le 

existent. A ' k ^ ^ ^ o S i S u s s e l u ^ ' a l l e ? * 
les chercher là on elles gisent. 

Kn 1888, If. monteil avait été préfet. Il ne 
l'était plus; mais il connaissait à merveille 
les fiches personnelles concernant les fonc
tionnaires et les candidats aux fonctions du 
gouvernement; car,ainsi que l'a dit M. \Val-
deck-Rousseau, eues ont existé de tout 
temps et dans toutes les préfectures. 

Il les connaissait, ces fiches légitimes, 
mais elles ne lui suffisaient pas, et, des» son 
livre, il disait nettement celles qu'il lui fal
lait, qui sont précisément les fiches odieuses 
qu'on lui reproche et dent M. Waldeck-
ltousseau a l'audace de nier l'existence. 

« Pour organiser une préfecture, disait-il, 
il faudrait (donc cela n'existait pat) établir 
un cabinet ou mieux une armoire, dont le 
préfet aurait seul le clé. Cette armoire devrait 
contenir, tenus à jour, deux jeux de fiches; 
l'un de ees jeux de fiches concernerait (tous 
les fonctionnaires* non pas) tous l es 
hommes connus e u avant à nn titre quel
conque autorité dans l e département. » 

M. le préfet Monteil regardait donc las 
fiches de fonctionnaires et de candidats aux 
fonctions publiques coram* insuffisantes. Il 
veulait de* fiobes de * tous les hommes 
connus ou avant à un litr» quelconque aute-

"ritéT'dnns lé dépsrtstiicnt>. 
/ ' !R$iV1*rl À» »>*rWe d e S ren^Bjgnnmeoe*. 

que devaient contenir ces fiches sur le « raie 
des ascendants, la femme, les liens de 
famille, la descendance, les relations, les 
tendances religieuses, les convictions poli
tiques pessees et présentes, etc. > 

Or, les fiches reprochées a M. Monteil, 
redevenu préfet, contiennent toutes les 
demandes de renseignement Hont le même 
Monteil, provisoirement à pied, avait signalé 
la nécessité « pour organiser une préfecture • 
l i e n : « un cabinet noir. » 

Donc, les fiches du préfet Monteil n'ont 
aucun rapport avec les « fiches de fonction
naires », que le plus souvent les fonction
naires sont appelés à remplir eux-mêmes; 
elles sont des fiches nouvelles dues a 
l'Unique conception de M. Monteil, et con
tiennent les secrets de famille, d'argent, de 
gestion de fortune, d'ascendance, de foyer 
ou de descendance de « tout homme connu 
o» ayant à un titre quelconque autorité 
dans le département ». 

Tn maire, u n conseiller général, un dé
puté, pourvu qu'ils n'aient pas perdu tout 
sens moral, sont incapables de remplir ces 
llehes. Pour cette besogne, un bas policier 
seul convient. 

Et la répitation, l'honneur, la "situation 
de fortune des simples particuliers sont i la 
merci des bas policier* employés par M. le 
préfet Monteil. 

Tel e»t le régime sous lequel vivent les 
citoyen» de la Haute-Vienne, queie Code dé
clare libres comme tout le monde, et dont 
laloi Guilloutet protège la vie privée, comme 
celle de tout le monde. 

M. le président du Conseil a beau équi-
voquer. L'équivoque ne tient pas debout. 

C'est ce comble d'inquisition passe et dé
lictueuse que couvre en réalité M"\Yaldeck-
Rousseau. 

Ilttahojrtsvfl«i»eu»,m*l'U«osnaaA 
il eu profite et il le couvre! 

Fermez vos tiroirs et vea e«nVaav£M*e 4 
double tour, citsyan* lianes, car l e s potteinrs 
des divers Mssateil ttss prélectures y touil
leraient au profit d e M Waldecki-Roinnaiii 
qui se tirerait d* dUMsûHé devant ses Juge* 
en vous appelant : nsnetionnairest 

D1E0CHASSÉ DE UMAMKE 
Ayant demandé 1 M. le sénateur, saurai d» 

Cuverville, son avis sur t* décret et ser Eartét* 
du i novembre, nous avens eu l'honneur d'en 
recevoir la lettre suivante :. 

Paris, ls fi novembre *apt. 
. Mon cber_réxjacjifir un chef, 

Vousaves bien-voulu «nedemander, pou. 
la Croix, un article dan* lequel p»u»e**rais 
fait rùuërprèts de l'indignation causée d a m 
la marine tout entière par le dêcrerdu 5 no
vembre IOOI et par l'arrêté ministériel qui 
doit en assurer l'exécution. 

J'ai pensé que la gravité de l'offense qui 
est faite a notre foi religieuse l'iisjjsst plus 
qu'un article de journal. J'ai déposé hier, 
entre les mains de M. ls présidant du Sénat, 
une demande d'interpellation. 

M . W o u n ^ s u u a e a a W i n e s s a n t rate 

du prnjet de toi sur la marine nudenssodr. 
la date de mon iixierpeuation sera ulfiMtetw 
rament axée. 

Agréez, mon essor rédacteur en cxséf, la 
nouvelle expression d e mon bien effectuées, 
dévouement. 

VicMmlre l ne CuvsawniE.' 
dn Finistère. 

DES M1HEURS 
Les journaux otfloieux noua annoncent is 

grave générale conatne Imminente. 
Voici la note du i ^ é f t JVarag»m t 

M; Cotte, 
reides mineurs, 
qui ontausr* dans t* 
^ e e o » uneieuseêi 
la situattoa amasUe 

It fait cenneMree atiaaen 

aux troi*is»sné1seti 
mineurs. 

*» ses „ 
•mis ser-tee fcilsgili l iât 

di*te. ^ 

jourâ svalemesk s v a r j BuveT«TO*éMj|cK 
vertMBsent que tes ouvrlens sont «aaaiCnefi 
deus iïurs riclametton*. 

MTjeoeaviel 
que la -éfovnmi 
leurs grandes 

VEsM 
sjiisi de Conseil d"aj 
toafe raee-ee oxieeausar 
se soient pronoaoée* si 

-On le voit, la iiisénsste, ««an» .ta rasnsjsjde 
M. Waldeck-BcHiaesaa, est acquise a la «asjre 

enriMgeaat qu'eus doive être 
déclarée, quai JSat «ffrsboiaiï ^ ^ 

On eu que M- Cotte opine pour detneiu 
samemT ou men encore pear te iuadi 1 1 » 
vsmsre. demi définitif. 

Attendons lee événements et «eus ju 
oui 
du! 
soir samedi,! 
député. 

Le isfetMpufeueuiM sUpéClu analogue et 
ajoute: 

On croit espendast s a s tome décâsiea sera 
reculée encore lu«eo*ato S» hover 

Msis l'impression, dans Isa 
lnlermes. est qu'A oette date la.rédér*Aioii ef-
venu l'ordre de eboaser et tentera un essai a> 
la grève générale des mlseurs. C-n estime tou
jours ouï. s'il en est ainsi, la grève ee e n 
pas.çéiinra)e dans tous les basaTns. et que. 
où elle écUMra, elle 
de durer. 

On considéra.enoare «amm* une sert* d'en-
couraaeraeot. tmoral et matériel, le chômage 
aetueTêes miaaers da pays de Oaués. et on dit 
que des démarchée sont mite* auprès d* la 
Fëdérstion intèrnaWmale ùboT^WmUir eue, si 
la grève éclate en Fracas, les mineurs e*ra*> 
gérs réduisent leur ptodbstion. de lagon a a* 
pse eeriDsttre aux houillères iBstsissi .snbjsi 
•Uemeeees d'alimeeter le marché frasesM. 

D'autre part, M. Lamsndin, député, corn» 
muBiqusJt mer seir la se te suivante : 

A Û demandé de M. Cotte, secrétaire général 
de la Fédéra usa naUawùe des miaeura. M. Le-

etra dissoutes par nn simple déeret comme 
en Me»; 

*• • c m qu'aucuae Congrégation religieuse 
son autorlslj ne pulss* exister suri* territoire 

o a prévatt une vive discussion. 

ou se- oc ue.Ni 
— Le tribunal 

marqué 1 
isnenV d'i 

. _ conseiller municipal, est con
damné S uo mots de prison et S francs d'amendé. 

Clauiier, è ému» mois de prison et 6 tranc» 
d'amende. 

Bonnler, a cinq jours de prison et b francs 
d'amende. 

Constant et Delmont, chacun i S francs 
d'amenée. 

Fosteaey. i un moi* d* prison st 6 frsacs 
d'amende. 

Tous *vdid*irameat aux dépeps. 

Lyon, 8 aovasnbr*. — f e r suite dé raesress-
aement de le. McsiaUioodasts l'anonli^semésH 
de Lyon, constaté par le. dernier rensu rnaeel 
cet arrondisseiDctit aura droit a dix députée** 
lieu de seuf ^ ^ 

La, circoascripiioa législative qui va être eréée 
«oemreodra. d après les propositions de l'adnn-
nistraUon. Isa epatoas us vilieurbanse st de 
Neu vi ite-sor-Saône. 

Le eantcD de iWnUSymphorieu-sur-Coise.ijui 
Ssiseit perde d e la S» circonscnpcion, fera dés ai-
mais parue d* l a » 

Perpi (rnan.S novembre.— Les révûluUonnalres 
espagnols résidant dans lee Pvren«e>-On«o-
lales, se sont réunis en un haa'.|uet dans les 
snvirons de Perpignan. Pendant le banquet, ils 
ont pris rengagement de prendre les armes 
contre le cernsme si une guerre civile éclatait, 

aux ÇJVS de : « Vivg 

l'Capegaei Vive ta i 
ibligatoir»' 

_ "ienlisel 
obligatoire^ » , 

• • thmVfynv+GsWswlt m %3L^Sm\WsW . 
Londres.» novembre-LeMoéSQgrràsnsan» 

dit que l'Aéro-Club du aoyaume-Dm compte 
déjà 89 membres; au sombra dissje slas* trouve 
M geetnnrriimnnl 

M. asntos-Duaent, isAsrrogé, dément estât 
nouvelle. ' 

Brest. » novembre - M. IsasVrPlIgsll de 
reet, a écrit eu Syndicat des an i fisse eu port 

de gui guerre, leur 
a tend 
ceaseti liant le calme. 

On annonça que 1* ComqùSetoaT du badge* 
examinera lundi I* situation des ourrlefe. 

a ThaodK, « t vit-
g , l.sasjinm. fi 

itasûtchre-

I Xoinentée par Don Carin». 
Le banquet s pris On 

a a t e U -
legs de Attar-Mahalé 
qubopiesaAlMrmttvjr*» 
U ^ ^ d a * m P t . . 
T e e antoHsse sunmeaii missent faire ee bn 
g**d. réputé traa snugareex. qui. eenew " 
tonguas années, lève -le» unnOts A sou pro 
terrorise la popuiattan chreuenn* de asega . . . 
Lairadiuo et commet de nombreux meeitreii é* 

CtTagesen plein jour et sans être iaqehMé par 
s fsectionnaires >turet d* la province. 

(^rreapojsdewce ffeeiii ) 

Learenworth (KansaaJ. 7 aeram^re. — Trente 
eoneUmeée desseins «si se eo*essnaUaée anjour-
d'but a* se sont empara* des armes de leurs 
aardiens. Un gardian a été tsé at deux autres 

'Les**, reaw ent eu en ses Mers blessé; s»*i» 
U m pu s'échapper. 

- La sevalerle est A leur poursuit*. 
Viens*. 8 novembre. — L'empereur Franeot*. 

Joseph a conféré as maréchal de la cour grès 
ïûoa, l'arir*d*fraBjoU/ésepli avecttoQ*. 

ia.TICLta.ICtt
ofr.ee
file:///Val-
ue.Ni

